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Densité moyenne : 9 logt./ha 

ou petits collectifs 

1 

2 

OAP n°1 : OAP Nord-ouest Bourg 

OAP n°2 : OAP Nord-est Bourg 

Ces deux OAP sont des OAP en 
extension. 

Selon l’article L151-6-1 du code de 
l’urbanisme, issu de la loi n°2021-1104 
du 22 aout 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets, impose 
que les OAP des projets de PLU a 
arrêtés après sa date de promulgation, 
définissent un échéancier.  

De ce fait l’échancier est le suivant :  

- Secteur 1 : Dans les 5 
premières années à partir de 
l’approbation du PLU.  

- Secteur 2 : Les 5 années 
suivants l’ouverture à la 
construction du secteur 1.  
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ou petits collectifs 


